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Veuillez cocher la catégorie qui s'applique à votre situation.

Étiquette d'identification

Catégories de membres et cotisation annuelle

Apposez ici
étiquette d'identification

provenant du formulaire

d'inscription au

tableau des membres.

 votre

Nos numéros d'enregistrement sont :  TPS : R  106 985 971  TVQ : 1 000 857 501

*B06*

*B05*

*B04*

*B03*

*B02*

*B01*

MODES DE PAIEMENT

486,40 $

Paiement en
un seul

versement

Paiement en trois versements

Deuxième
versement

263,57 $

124,74 $

111,69 $

145,29 $

124,74 $

170,67 $ 170,67 $

85,33 $ 85,33 $

85,33 $ 85,33 $

85,33 $ 85,33 $

85,33 $ 85,33 $

85,33 $ 85,33 $

153,60 $ 153,60 $

136,53 $ 136,53 $

162,13 $ 162,13 $

153,60 $ 153,60 $

145,07 $ 145,07 $

Cotisation
annuelle

Premier
versement

Contribution
obligatoire

au financement
de l'Office des

professions
du Québec

12,80 $

32,26 $

1300 Paiement

TVQ
7,5 %

TPS
5 %

*B07*

Veuillez libeller votre chèque au nom de l'Ordre des ergothérapeutes du Québec.

99-999     Votre nom

Troisième
versement

34,27 $*B08*

*B09*
Membre bénéficiant d'une
« Remise apport à la famille »
Catégorie 20 % - Joindre l'annexe H

Membre aux études
Catégorie 20 %  -  Joindre l'annexe G

Membre hors Canada
Joindre l'annexe I

Membre hors Québec
Joindre l'annexe I

Membre régulier

Membre bénéficiant d'une
« Remise apport à la famille »
Catégorie 15 % - Joindre l'annexe H

Membre bénéficiant d'une
« Remise apport à la famille »
Catégorie 10 % - Joindre l'annexe H

Membre bénéficiant d'une
« Remise apport à la famille »
Catégorie 5 % - Joindre l'annexe H

Membre aux études
Catégorie 10 %  -  Joindre l'annexe G

20,16 $12,80 $256,00 $*B10*
Membre retraité
Joindre l'annexe I

Nouveau gradué

Nouveau gradué
Membre hors Québec
Joindre l'annexe I

Nouveau gradué
Membre hors Canada
Joindre l'annexe I

20,16 $12,80 $*B11*
12,80 $*B12*

EXEMPTEXEMPT*B13*

EXEMPT

1000

Cotisation annuelle1120Catégories de membres1110

Formulaire d'avis de cotisation
pour l'année 2010-2011

VOIR
GUIDE,
LIGNE

VOIR
GUIDE,
LIGNE

Étape 2

36,29 $

599,27 $

290,15 $

277,35 $

310,31 $

290,15 $

25,60 $

256,00 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

21,35 $

40,32 $512,00 $

256,00 $

23,04 $ 36,29 $460,80 $

20,48 $409,60 $

38,30 $24,32 $

460,80 $ 23,04 $

435,20 $ 21,76 $

256,00 $

256,00 $

EXEMPT

EXEMPTEXEMPT

256,00 $ 111,69 $

239,92 $

216,27 $

251,75 $

239,92 $

228,08 $

277,35 $

541,48 $

483,69 $

570,37 $

541,48 $

512,58 $

145,29 $ 85,33 $ 85,33 $310,31 $

*E01*

*E03*

1310 Versements

1 VERSEMENT

3 VERSEMENTS

er1 avril 2010

Date de vos chèques :

er1 avril 2010
er1 mai 2010
er1 juin 2010

1320

N° 11943  •  2010

Modes de paiement

ARGENT COMPTANT

CHÈQUE*D01*

*D02*

VOIR
GUIDE,
LIGNE

VOIR
GUIDE,
LIGNE

VOIR
GUIDE,
LIGNE

VOIR
GUIDE,
LIGNE

Veuillez vous référer à notre site Internet

pour obtenir le guide du membre et les annexes.
www.oeq.org

RAPPEL

1200 Total à payer

Reportez ici dans les colonnes appropriées le(s) montant(s)
selon votre catégorie de membre et le nombre de versements choisi.

*C02*

TOTAL DE CHACUN DES VERSEMENTS

+

=

Frais de réinscription après avoir été retiré(e) du tableau des membres pour le non-paiement de la cotisation

15,26 $

46,71 $

225,75 $

VOIR
GUIDE,
LIGNE

Ajoutez l'une des options suivantes à votre premier versement 
(si inscription après le 30 septembre, voir le montant au guide) :

Assurance de la responsabilité professionnelle secteur public

*C03*Assurance de la responsabilité professionnelle secteur privé (privé / public)

*C01*Exemption - Joindre l'annexe B ou C EXEMPT EXEMPT EXEMPT

VOIR
GUIDE,
LIGNE Assurance de la responsabilité professionnelle obligatoire1210

VOIR
GUIDE,
LIGNE Frais de réinscription1220

MODES DE PAIEMENT

Paiement en
un seul

versement

Paiement en trois versements

Deuxième
versement

Premier
versement

Troisième
versement

ou

Montant
de

l’assurance

ou

+

= = =

320

Noir

Les renseignements recueillis par le présent formulaire sont nécessaires à l’objet du dossier, à savoir le paiement de la cotisation annuelle ainsi que de l’assurance responsabilité professionnelle, et ne seront utilisés 
qu’aux fins pertinentes à cet objet. Ils seront accessibles au personnel autorisé de l’Ordre ainsi qu’à toute personne autorisée à les recevoir en vertu de la loi. Ces renseignements seront insérés dans un dossier 
détenu au siège social de l'Ordre. Tout membre peut avoir accès à son dossier et y faire rectifier des renseignements.  Pour ce faire, prière de faire parvenir au secrétaire de l'Ordre une demande écrite en ce sens.

136,53 $ 136,53 $32,26 $20,48 $409,60 $ 216,27 $483,69 $
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